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PROCÉDURE EN CAS DE DANGER GRAVE ET IMMINENT 

Situation de travail présentant un danger grave et imminent pour la vie ou pour la santé de l’agent 
OU    Défectuosité dans les systèmes de protection CONSTATEE PAR  

 

L’agent avec le retrait de ce 

dernier 

L’agent avec le retrait de ce 

dernier 

L’agent avec le retrait de ce 

dernier 

ACCORD 

Sur les mesures 

Un membre du CT/CHSCT avec 

retrait de l’agent 

Information de 

l’autorité territoriale 

Inscription dans le 

registre 

Enquête immédiate menée par l’autorité territoriale 

accompagnée du membre du CT/CHSCT ayant fait le 

signalement  

DESACCORD  

Sur la réalité du danger ou sur les mesures à prendre 

Consignation 

dans le registre  

Intervention de l'ACFI du 

Centre de Gestion sauf 

cas de force majeure 

Réunion du CT/CHSCT 

dans un délai de 24h 

Demande d’intervention : inspection du travail, inspection 

vétérinaire, inspection médicale… 

Rédaction d’un rapport adresse conjointement : à l’autorité 

territoriale, au CT/CHSCT, à l'ACFI du Centre de Gestion 

Dans les 15 jours, l’autorité territoriale adresse à l’auteur du 

rapport une réponse motivée sur les mesures prises et les 

mesures qu’elle va prendre avec un calendrier de mise en 

œuvre. Copie transmise au CT/CHSCT, à l'ACFI du Centre de 

Gestion 

ACCORD 

Sur les mesures 

DESACCORD  

Sur la réalité du danger ou 

sur les mesures à prendre 

Mise en place des mesures correctives 

Mise en place des mesures 

correctives et information du 

CT/CHSCT 

 

soit soit 

avec 

Possibilité d’avertir 
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